
ANNEXE 7  

                                                                                                                                                                                             

 

Considérant les échanges déjà établis entre nos deux villes, les deux 
communes ont décidé de signer une charte de jumelage dans l’intention de 
renforcer leur coopération au profit de leurs deux communautés. 

En ce jour, nous, les Maires de : 

WINTZENHEIM, Serge NICOLE, d’une part,  

et,  

PONT-DU-CASSE ChrisƟan DELBREL, d’autre part,  

dans l’usage de nos pouvoirs, s’engagent solennellement à : 

Agir selon le principe d’hospitalité, dans le respect de nos diversités, dans un 
climat de confiance et dans un esprit de solidarité, 

Maintenir des liens permanents entre les municipalités de nos villes afin de 
dialoguer, d’échanger nos expériences et de meƩre en œuvre toute acƟon 
conjointe suscepƟble de nous enrichir mutuellement dans tous les domaines 
relevant de notre compétence, 

PermeƩre la rencontre et les échanges entre les citoyens des deux 
communes, et notamment à l’aƩenƟon de notre jeunesse respecƟve par des 
projets communs, 

Soutenir la promoƟon de nos deux villes, leur idenƟté, à travers des visites 
organisées, l’accueil mutuel dans des salons, fesƟvals, ou autres 
manifestaƟons, 

Encourager la créaƟon culturelle et sa diffusion sous toutes ses formes et 
médias et de meƩre à disposiƟon des moyens permeƩant d’aƩeindre cet 
objecƟf, 

Aider à la mise en place d’échanges et de rencontres sur le thème de 
l’éducaƟon et la citoyenneté, 

Encourager les manifestaƟons sporƟves organisées par les villes respecƟves 
meƩant à disposiƟons des moyens et les installaƟons municipales pour la 
parƟcipaƟon à ces évènements.     

CHARTE DE JUMELAGE ENTRE 
WINTZENHEIM ET PONT-DU-CASSE 


